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Buts : L’UNITAR a été établi par l’Assemblée Générale des Nations Unies, en 1965, dans le but « d’améliorer l’efficacité 
des Nations Unies en accomplissant les principaux objectifs de l’Organisation, […] en particulier pour ce qui est 
de maintenir la paix et la sécurité et de favoriser le développement économique et social », grâce à la formation et 
à la recherche. 

 L’UNITAR organise des programmes de formation et de renforcement des capacités afin d’aider certains pays à 
relever les défis du XXIème siècle. Par ailleurs, l’Organisation gère des projets de recherche visant à identifier des 
approches de formation et de renforcement des compétences innovantes et établit des partenariats avec d’autres 
organisations des Nations Unies, des gouvernements, des organisations non gouvernementales, des entreprises et 
des universités, dans le but de développer et mettre en œuvre des programmes de formation et de renforcement 
des capacités adaptés aux besoins des pays.

Principales activités :  Les programmes de l’UNITAR s’articulent autour de deux pôles d’activités : 
 Formation en gestion des affaires internationales, d’une part : ces programmes sont conçus à l’intention des 

diplomates et du personnel des ministères des Etats membres qui, de par leurs fonctions, sont appelés à négocier 
dans des contextes multilatéraux ; 

 Formation et renforcement des capacités liées au développement économique et social, d’autre part : ces activités 
servent principalement à renforcer les capacités humaines et institutionnelles. 

Plus concrètement, l’UNITAR organise entre autres notamment les programmes suivants : 
 Gestion des affaires internationales ; 
 Établissement de la paix et diplomatie préventive ; 
 Aspects juridiques de la gestion de la dette ; 
 Les femmes et les enfants dans les situations de conflit ; 
 Gestion des produits chimiques et des déchets ; 
 Gouvernance environnementale et Démocratie ; 
 Droit de l’environnement ; 
 Changement climatique ; 
 Coopération décentralisée ; 
 UNOSAT ; 
 Technologies de l’information ; 
 Programme de formation par correspondance sur les opérations de maintien de la paix. 

Type d’organisation : Institution autonome des Nations Unies ; l’institut ne reçoit pas d’assistance du Budget Ordinaire 
de l’Organisation, mais dépend exclusivement des contributions volontaires des Etats membres 
ou des fonds privés. 

Directeur général :  Marcel A. Boisard (2006).

Siège :  Genève.

Nombre de collaborateurs : Environs 60 collaborateurs permanents, au siège à Genève et aux deux bureaux 
permanents à New York et à Hiroshima (Japon). En outre, l’institut bénéficie de l’appui 
d’un réseau important de professionnels spécialisés, recrutés en fonction des besoins de 
chaque programme.

Site web :  www.unitar.org


